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Additif

III. Soutien international aux opérations
de microcrédit

C. Institutions spécialisées des Nations Unies

4. Organisation des Nations Unies
pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO)

1. L’Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO) coopère avec des institutions
de microfinancement et d’autres partenaires à la conception
et à l’exécution de programmes complémentaires visant à
aider les pauvres, et surtout les femmes, à tirer parti des
services financiers ainsi que sociaux. À ce titre, elle soutient
les campagnes visant à permettre au plus grand nombre
possible de pauvres, et surtout de femmes, d’avoir accès à des
services de microfinancement commercialement viables,
grâce à la diffusion aux gouvernements d’informations sur les
programmes réussis de microfinancement; elle coordonne la
participation d’administrateurs et de personnels d’organisa-
tions non gouvernementales à des ateliers et programmes de
formation; elle met au point des mécanismes dispensant aux
bénéficiaires de programmes de microfinancement des
services complémentaires appropriés dans les domaines de

l’éducation, de la science et de la technique, ainsi que de la
culture et de la communication; et elle favorise des microen-
treprises au moyen de formules novatrices comme le projet

Fashion for development� (La mode au service du dévelop-
pement) qui a été mis au point en coopération avec la Gra-
meen Bank et étendu à un grand nombre de pays.

2. Aux termes du mémoire d’accord signé avec la Gra-
meen Bank, l’UNESCO aidera à dispenser un enseignement
à plus de 500 familles dans 22 centres de formation du
Bangladesh. Elle s’efforcera également de renseigner les
décideurs sur le rôle potentiel du microfinancement dans les
programmes d’élimination de la pauvreté et de sensibiliser
les hauts fonctionnaires et les responsables du secteur
bancaire au fait que le microfinancement nécessite des
méthodes de prêt et des structures administratives qui diffè-
rent profondément des mécanismes traditionnels de finance-
ment des programmes de développement.
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